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Le miroir de l’Outre-mer  
des ingénieurs des Ponts  
et Chaussées
par Hélène Vacher, professeur, directrice du Laboratoire d’histoire de l’architecture 
contemporaine à l’École nationale supérieure d’architecture de Nancy

« …Une période d’intense activité, particulièrement en Afrique du 

Nord, en Afrique noire et à Madagascar. Des ingénieurs des Ponts 

et chaussées et surtout ceux qui dirigeaient les services locaux des 

Travaux publics y ont joué un rôle essentiel *».

1 Comme indice d’un champ en plein essor 
en France, voir l’association Études coloniales, 
créée en 2006, qui édite la revue en ligne du 
même nom.
2 Le constat est repris par Julie Gravais dans 
l’introduction de sa thèse de doctorat de 
science politique, sous la direction de G. Pollet, 
Les cadres de l’action publique ou la fabrique 
d’un « nouveau » corps des Ponts et Chaussées, 
soutenue en 2007.
3 Plusieurs rapports intermédiaires et un 
rapport de synthèse en 3 volumes rendent 
compte de cette étude réalisée pour le comité 
d’Histoire du MEDDE. Nous remercions ici 
les interlocuteurs qui nous ont accordé des 
entretiens et qui ont publié leurs témoignages ; 
voir Jacques Bourdillon (dir.), Les ingénieurs 
des Ponts au service de l’Afrique, Témoignages, 
1945-1975, L’Harmattan, 2010 ; également J. 
Bourdillon (dir.), Les Travaux Publics français 
en Afrique subsaharienne et à Madagascar, 
1945-1985, l’Harmattan, 1991. Voir également 
dans la présente revue, n°2, avril 2007, 
Jean-Charles Fredenucci, « L’outre-mer 
comme prisme des transformations du métier 
d’ingénieur des Ponts et Chaussées et des 
pratiques de l’urbanisme » pp. 69-81
* Albert Bruno et René Coquand, Histoire de 
l’administration française - le corps des Ponts 
et Chaussées, Éditions du CNRS, 1982, p. 602

La « noria » d’ingénieurs des Ponts et 
Chaussées entre le service en France et 
le service Outre-mer qu’évoquent André 
Bruno et René Coquand pour caractériser 
les années 1950 n’a guère retenu l’atten-
tion des historiens. Plus généralement, 
l’action des ingénieurs des corps d’État 
dans l’espace colonial français au 
milieu du XXe siècle tient encore une 
place marginale dans l’historiographie 
de la colonisation comme dans celle des 
administrations publiques, tandis que les 
études, les colloques et les publications 
sur l’Empire colonial se multiplient, et que 
l’histoire et la sociologie des ingénieurs 
sont richement documentées1. Alors 
que les espaces africains sont finement 
étudiés, que l’histoire économique a, de 
longue date, travaillé « l’investissement 

spatial » à l’échelle coloniale ou impériale, 
l’histoire des grands corps techniques 
et de leurs agents reste en pointillé 
pour les années de la IVe République2. 
Les ouvrages disponibles nous viennent 
principalement d’ingénieurs désireux de 
livrer les mémoires de leurs actions dans 
les anciennes possessions françaises. Cet 
article leur doit d’ailleurs reconnaissance : 
il propose au lecteur quelques aspects 
d’une recherche qui a croisé plusieurs 
types de sources, dont un matériau 
constitué d’entretiens menés auprès d’une 
vingtaine d’ingénieurs. L’étude conduite 
avec le soutien du comité d’Histoire est 
intitulée : « Mémoires professionnelles, 
l’Outre-mer des ingénieurs des Ponts et 
Chaussées »3.

en perspective
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En première approche, les témoins ont 
circonscrit un espace-temps spécifique 
pour leurs expériences communes. La 
création du Fonds d’investissement 
pour le développement économique 
et social (FIDES), institué en 1946 pour 
« l’établissement, le financement et l’exé-
cution de plans d’équipement et de déve-
loppement des territoires d’outre-mer », 
et les indépendances à la fin des années 
1950 constituent les repères temporels. 
L’espace est délimité par les affectations 
des ingénieurs qui ont correspondu aux 
logiques des plans d’équipement ayant 
placé l’Afrique occidentale française 
(AOF), l’Afrique équatoriale française 
(AEF) et Madagascar au centre de leur 
projection.

La Seconde Guerre mondiale produisit 
une redistribution des forces consti-
tutives de l’espace impérial français : 
« … au sein de la communauté française 
d’Afrique, entre la France et les pays 
anglo-saxons, entre le colonisateur et 
les colonisés, et, à l’intérieur même des 
forces politiques africaines »4. Quand 
se discutaient une tutelle internatio-
nale des colonies ou d’autres formes 
de partage de gestion des empires 
coloniaux européens, que les élites 
africaines entendaient être reconnues 
dans l’évolution des territoires, l’institu-
tion de l’Union française 1946 réactua-
lisa la souveraineté de la France sur son 
« empire » colonial. La perception du lien 
impérial comme garant de la puissance 
française est, dans l’après-guerre, large-
ment prégnante non seulement dans la 
classe politique, mais dans les manuels 
d’enseignement. Les décennies 1940-
1950, caractérisées par le processus 

de décolonisation, ou bien par celui de 
« l’État colonial tardif », ont connu une 
succession de formules prenant comme 
nom Union française, Fédération, 
et enfin Communauté5. Chacune a 
proposé une forme d’ajustement aux 
dynamiques de cet espace impérial, 
tandis que le vocable d’outre-mer se 
substituait à celui de colonies.

Parallèlement, la reconstruction de 
l’économie française, avec l’institution-
nalisation du Plan et de ses instruments 
à partir de 1946, s’inscrivit à l’échelle 
l’espace outre-mer. Le budget de l’État 
fournit alors les investissements pour 
des infrastructures - essentiellement 
pour les moyens de communication - et 
des équipements devant élargir la 
modernisation économique et sociale, 
déclinée en termes de développement, 
de planification, d’aménagement terri-
torial, à la fois au « désert français » et 
aux territoires d’outre-mer, en premier 
lieu l’Afrique française, riche en res-
sources. Dans cette logique générale, 
eut lieu une importante mobilisation des 
ingénieurs d’État et en particulier des 
ingénieurs des Ponts et Chaussées. Le 
recrutement spécifique pour l’Outre-
mer à la sortie de l’École polytechnique 
connut un accroissement sensible pour 
encadrer la mise en œuvre des Plans 
dans les territoires ultramarins. C’est à 
cette deuxième catégorie que renvoie 
le terme de « Ponts et Chaussées colo-
niaux », vocable utilisé par les ingénieurs 
qui nous ont accordé des entretiens. Deux 
questions sont principalement abordées 
dans les pages qui suivent. Une première 
démarche envisage les conditions his-
toriques des trajectoires outre-mer de 

4 Catherine Akpo, « Crépuscule des nations 
occidentales, aube d’une Afrique nouvelle ? », 
Matériaux pour l’histoire de notre temps, 1933, 
n°32-33, pp 36-39
5 L’État colonial tardif est caractérisé par le 
choix d’une politique développementaliste, 
des structures renforcées, une tendance 
« sécuritaire », une ouverture relative sur le 
monde et une tendance à « l’auto-destruction », 
soit à la transmission des responsabilités aux 
élites locales. Voir John Darwin, « What was the 
late colonial state ?», Itinerario, 1999, n°23, 
pp.73-82
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ces ingénieurs dans leur articulation à la 
filière coloniale d’un grand corps qui est 
représenté a priori comme homogène. 
Une seconde propose de considérer 
ces parcours professionnels, marqués 
par la mobilité des ingénieurs dans des 
territoires très différents, mais pensés 
comme complémentaires de l’Union 
française, par rapport à la structuration 
d’un champ cognitif spécifique d’un 
collectif d’action. Dit autrement, il s’agit 
d’interroger comment la compétence du 
collectif des ingénieurs Outre-mer a pu 
constituer une expertise, négociable et 
transférable, et accompagner une double 
conversion : celle de la gestion directe 
des Travaux publics Outre-mer à la 
Coopération, et celle de l’administration 
des Travaux publics et des Transports à 
l’administration de l’Équipement. 

L’encadrement  
des travaux publics 
Outre-mer
La contribution du corps des Ponts et 
Chaussées aux projets Outre-mer peut se 
retracer dès l’Ancien Régime.

Les travaux publics dans les colonies, 
quand celles-ci relevaient de la Marine, 
étaient confiés à des ingénieurs qui étaient 
« détachés » à ce service pour être placés 
sous l’ordre des autorités coloniales. 
Lorsqu’un ministère des Colonies fut 
institué de manière pérenne en 1894, il 
fut doté d’une Inspection générale des 
travaux publics, confiée à un inspecteur 
général ou à un ingénieur en chef des 

Le Palais présidentiel, ex Palais des Gouver-
neurs généraux de l’AOF, dont l’architecture 
extérieure a été modifiée sans doute après 
l’Indépendance du Sénégal. Au loin, le port.  
© Laurence Porges IRD
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Ponts et Chaussées détaché du minis-
tère des Travaux publics ainsi que d’un 
Comité des Travaux publics aux Colonies6. 
L’organisation du service des Travaux 
publics pour la mise en valeur du domaine 
colonial établit la distinction entre un 
cadre général et des cadres locaux.

C’est pour le premier d’entre eux que 
le corps des Ponts et Chaussées fut 
conduit à fournir les ingénieurs de direc-
tion. Deux décrets de 1905 pavèrent la 
voie administrative pour un recrutement 
de polytechniciens suivant le cursus de 
l’École nationale des Ponts et Chaussées 
après avoir souscrit un engagement 
pour les colonies d’une durée minimum 
de six ans. Ce dispositif fonctionna avec 
peu de modifications jusqu’en 1957, der-
nière année de recrutement pour l’Outre-
mer à la sortie de l’École polytechnique7. 
Selon les données de cet établissement, 
la filière des Ponts et Chaussées colo-
niaux au cours du XXe Siècle (1906-1955) 
a représenté environ 270 ingénieurs, 
alors qu’approximativement 1 020 poly-
techniciens étaient sortis dans les Ponts 
et Chaussées métropolitains durant la 
même période. Certes, le corps des Ponts 
et Chaussées n’a plus recruté exclusi-
vement à l’École polytechnique à partir 
des années 1920. Il reste que la filière 
Outre-mer a représenté une proportion 
significative des ingénieurs X-Ponts dans 
la durée du siècle.

Une appréciation nous est également don-
née à la fin de l’année 1955, quand sur 945 
ingénieurs du cadre permanent des Ponts 
et Chaussées, y compris les ingénieurs-
élèves, 158 l’étaient à titre colonial. Ces 
ordres de grandeur ne rendent pas compte 

de variations notables dans ce recrute-
ment. On retiendra seulement quelques 
pics dans la première moitié du XXe siècle, 
respectivement en 1912-1914 et en 1925-
1929. Le conseil de perfectionnement de 
l’ENPC remarquait, dans sa séance de fin 
d’année 1930, la forte proportion d’élèves 
ingénieurs coloniaux en 2e et 3e années 
et constatait que « la carrière d’ingénieur 
colonial attire beaucoup de polytech-
niciens et que ceux qui choisissent les 
Ponts coloniaux se classent dans un bon 
rang »8. Si l’Indochine était à l’avant-poste, 
Madagascar et l’Afrique, en ne tenant pas 
compte de l’Algérie ni des protectorats 
de Tunisie et du Maroc, n’étaient pas des 
terres totalement ignorées des ingénieurs 
des Ponts, même s’ils gravitaient autour de 
Saint-Louis du Sénégal, Dakar et Bamako. 

L’AIPCM fit d’ailleurs état du souhait des 
ingénieurs en AOF de former une filiale 
en 19269. Finalement, un groupe colonial 
se constitua au sein de l’association, 
distinct du groupe d’Afrique du Nord 
(Algérie, Tunisie et Maroc). En effet, la 
catégorie des Ponts coloniaux ne pouvait 
pas être isolée par rapport aux « métro-
politains » qui avaient été détachés au 
ministère des Colonies puis de la France 
d’Outre-mer (FOM), au ministère des 
Affaires étrangères pour les Travaux 
publics de Tunisie et du Maroc ou encore 
au Gouvernement général de l’Algérie10. 
Un témoin, évoquant la fin des années 
1950, souligne l’ambiguïté de l’appella-
tion «Ponts-colo» : « Il y a eu beaucoup 
de Ponts tout court qui ont fait masse 
avec l’autre tribu et s’il y avait un aspect 
statutaire au moment du recrutement, 
dans la pratique des affectations, c’était 
un système plus ouvert». 

6 C’est à l’initiative d’Eugène Étienne que fut 
institué un Comité permanent des Travaux 
publics aux Colonies en 1890 auprès de 
l’Inspecteur général des Travaux publics 
des Colonies, pour examiner et évaluer 
tous projets relevant du budget colonial. Ce 
conseil consultatif restreint perdura auprès 
du ministère de la France d’Outre-mer ; il 
comprenait des sections spécialisées, sept en 
1948 (ports, routes, chemins de fer, hydraulique 
agricole, bases d’aviation, architecture et 
urbanisme, électricité). 
7 Les données des feuilles de classement de 
sortie de l’École polytechnique distinguent 
les admissions pour les « Ponts et Chaussées 
coloniaux », 1906-1952, pour les « Ponts et 
Chaussées Outre-mer », 1948-1957, pour les 
« Travaux publics coloniaux », 1938-1952, 
ces derniers concernant les élèves dits en 
surnombre, ou en surlimite, procédure qui 
devait garantir l’engagement dans les corps 
militaires et qui semble avoir été utilisée 
également pour les colonies. Archives de 
l’École polytechnique, cartons Titre II, n°12 et 
13.
8 Archives de l’École nationale des Ponts et 
Chaussées : procès verbal de la séance du 24 
novembre 1930 du Conseil d’administration et 
de perfectionnement de l’École, registre n°12 
des procès verbaux (14-12-1929 au 4-7-1938). 
Par exemple, les trois polytechniciens de la 
promotion 1931 qui sont sortis deux ans plus 
tard dans les Ponts et Chaussées des colonies 
étaient classés respectivement 12e, 13e et 
16e sur 245 élèves. Cela relativise le critère du 
« mauvais classement » qui a pu être avancé 
pour caractériser cette filière ; critère qui, par 
ailleurs, ne peut se mesurer qu’à l’aune des 
ordres de préférence donnés par les candidats 
à la sortie.
9 AIPCM, abréviation de l’Association  
des Ingénieurs des Ponts et Chaussées et  
des Mines, créé en 1902, qui édite le bulletin 
du P.C.M.
10 Une approche générale de l’administration 
aux colonies est semée d’embûches étant 
donnée la spécificité des statuts des territoires 
et leurs évolutions dans la période considérée. 
Il faut aussi prendre en compte le fait que les 
ingénieurs des Ponts ont travaillé Outre-mer 
avec d’autres services que ceux des Travaux 
publics, par exemple ceux de l’Office central 
des Chemins de fer ou de l’Agriculture, puis 
ceux de l’Aéronautique civile, on encore de la 
Météorologie.
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La sphère de l’Outre-mer a été repré-
sentée par une masse considérable de 
textes, d’images et de cartes, de discours 
entendus ou lus, mêlant exposés des réa-
lités aux commentaires et aux jugements, 
constituant une toile discursive ouverte 
et malléable à tous types de mémoire, 
professionnelle ou culturelle, savante ou 
biographique. Que l’on pense seulement 
aux ouvrages et aux périodiques spécia-
lisés ou aux rubriques sur le sujet dans 
une revue comme les Annales des Ponts 
et Chaussées, la dimension « impériale » 
était constitutive de l’horizon d’action 
de tout ingénieur. Elle offrait aux grands 
corps techniques des Ponts et des Mines 
une extension territoriale à l’exercice 
de leurs compétences, qu’il s’agisse de 
conception, de réalisation, d’organisa-
tion, ou du moins, de contrôle sur les 
travaux concédés. 

« Nous avons de par le monde un admi-
rable domaine colonial dont nous pou-
vons nous servir, qu’il faut équiper, qu’il 
faut aménager et dont il faut organiser 
les moyens de transport, parce que, j’en 
suis certain, l’avenir de la France est dans 
ses colonies. Nous disposons de pays 
neufs qui nous fourniront les matières 
premières nécessaires et auxquels nous 
pouvons envoyer tout ce qui leur est 
utile. C’est l’œuvre de demain et c’est 
l’œuvre immédiate. Le Parlement vient 
de voter l’emprunt de 3 milliards et demi 
de francs nécessaire pour mettre en 
valeur nos colonies. (…) c’est là l’œuvre 
à laquelle nos ingénieurs doivent s’atta-
cher par-dessus tout, pour la grandeur et 
la prospérité de la France. J’ai confiance 
dans le Corps des Ponts et Chaussées et 
des Mines pour y arriver 11 ».

La citation est extraite du discours donné 
en mars 1931 par le sénateur Albert 
Mahieu devant l’AIPCM. Il s’adressait 
alors à des camarades, lui qui avait 
commencé sa carrière d’ingénieur des 
Ponts dans les dernières années du XIXe 

siècle puis était devenu chef du person-
nel du ministère des Travaux publics 
en 1911, directeur général des routes, 
usines hydrauliques et distribution de 
l’électricité à la fin de 1916 et secrétaire 
général du même ministère en 1920 où 
il eut une action prépondérante dans 
le programme de « reconstitution » de 
l’outillage national12.

Si l’emprunt n’eut pas les retombées 
escomptées, le discours qui l’accom-
pagnait reprenait les éléments du legs 
colonial et du rôle de l’ingénieur, comme 
autant de référents. Il liait le domaine de 
l’Outre-mer à l’avenir de la Nation, les 
ressources des territoires à l’œuvre utile 
de l’ingénieur qui organise, aménage 
et équipe pour la prospérité française. 
Le financement d’un grand programme 
constituait alors l’opportunité, le défi ou 
l’épreuve, soit le lieu même du sens de 
l’action scientifique et technique. Ces 
idées avaient migré dans le contexte des 
plans pour l’Union française qui réactua-
lisaient le lien entre la métropole et l’Em-
pire, gage de confiance pour l’avenir et au 
fondement de la grandeur nationale. Un 
tel référentiel a tramé l’intertexte consti-
tué par les entretiens avec les ingénieurs 
ayant commencé leur carrière Outre-mer 
dans l’immédiat après-guerre13.

11 Bulletin du P.C.M.,mars 1931, pp. 31-33 : p. 32
12 Albert Mahieu (1864-1943), sorti de l’École 
polytechnique en 1884, quitta l’administration 
en 1922 ; élu sénateur dans le Nord en 1924 et 
en 1933 ; il fut également ministre de l’Intérieur 
de février à juin 1932 sous la troisième 
présidence du Conseil d’André Tardieu. Il 
avait accompagné la création d’une direction 
autonome des routes depuis la Première 
Guerre mondiale ; président de l’Association 
internationale permanente des congrès de la 
route en 1920, il impulsa la Revue générale des 
routes et de la circulation routière en 1926. 
Après avoir été rattachée à une direction 
générale des chemins de fer et des routes en 
1934, la direction des routes redevint autonome 
et fut confiée à Jacques Boulloche. Voir Jean 
Orselli, Usages et usagers de la route, Paris, 
L’Harmattan, 2011, p. 236
13 Le 15 mai 1947, le général de Gaulle déclarait 
à Bordeaux : « Pour nous dans le monde tel 
qu’il est et tel qu’il va, perdre l’Union française 
ce serait un abaissement qui pourrait nous 
coûter jusqu’à notre indépendance. La garder 
et la faire vivre, c’est rester grands et par 
conséquent, rester libres ». Cité par Raoul 
Girardet, L’idée coloniale en France, Seuil, 
1983, p. 287. Un sondage de l’I.N.S.E.E en 1949 
indique que 81% des personnes interrogées 
pensaient que la France avait intérêt à avoir des 
colonies ; cité par Jacques Marseille, Empire 
colonial et capitalisme français. Histoire d’un 
divorce, Albin Michel, 1984, p. 372
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Reflux ou 
redéploiement ? 
En homologie avec les promotions des 
ingénieurs X-Ponts représentés dans 
le corpus des entretiens constitué par 
notre étude, ce sont 123 polytechni-
ciens qui furent recrutés pour l’Outre-
mer, issus des promotions de 1937 à 
1955, entre 5 et 12 par an.

En 1948, les effectifs des ingénieurs des 
Ponts détachés au ministère de la FOM, 
selon l’Annuaire du ministère des Travaux 
publics et des Transports, étaient de 24 en 
AOF (comprenant un ingénieur en poste 
à Dakar, détaché à l’Office de recherches 
scientifiques coloniales), 6 en AEF, 5 à 
Madagascar, 2 au Cameroun, 9 à l’Inspec-
tion générale à Paris, 24 en Indochine. 

En 1956, le nombre d’emplois norma-
lement attribués au personnel du cadre 
général des Travaux publics de la FOM 
comprenait 56 ingénieurs des Ponts pour 
l’AOF, 24 pour l’AEF, 14 pour le Cameroun, 
18 pour Madagascar. Chaque groupe 
territorial avait un ingénieur général 
et il y en avait près d’une vingtaine à 
l’Inspection générale à Paris14. Ils étaient 
secondés par un personnel technique 
important d’ingénieurs et d’ingénieurs 
adjoints relevant également du cadre 
général, alimenté en bonne partie par des 
ingénieurs des Travaux publics de l’État : 
200 pour l’AOF, 60 pour l’AEF, 38 pour le 
Cameroun et 57 pour Madagascar15.

Dans la perspective de la durée du 
XXe siècle, un trait remarquable tient à la 
distribution géographique des ingénieurs 
au début des années 1950 : au repli de 

Maison coloniale. Laurence Porges©IRD

14 Centre des archives nationales d’outre-mer, 
Direction du personnel du ministère de la FOM, 
FM 2TP/ 394
15 Id.
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la « reine » des colonies, l’Indochine, 
répondit l’investissement massif dans 
les deux blocs régionaux d’Afrique et à 
Madagascar. Ce mouvement s’accompa-
gna d’un important transfert en direction 
de l’Afrique d’ingénieurs représentant 
la génération précédente d’ingénieurs 
coloniaux ayant construit leurs carrières 
en Asie. En considérant les ingénieurs 
affectés au Gouvernement général de 
l’Algérie, une quarantaine en 1948, dans 
les protectorats du Maroc (14) et de 
Tunisie (10), le moment de l’après-guerre 
apparait davantage comme une forte 
reprise en main du domaine de l’Outre-
mer que comme un retrait. L’épisode des 
années 1940-1950 a été marqué par une 
orientation réformiste et intervention-
niste posant à nouveaux frais la vieille 
question de la mise en valeur, qui ne 
rencontra l’unanimité ni dans l’adminis-
tration ni dans les milieux politiques. Les 
ingénieurs des Ponts occupèrent une 
place prépondérante dans la hiérarchie 
de gestion des territoires et ils en furent 
des protagonistes de premier plan.16 

L’initiative de l’École nationale de la 
France d’Outre-mer d’ouvrir une série 
de conférences sur les travaux publics 
aux colonies à Paris au début de 1944 
peut se lire pour partie comme un écho 
feutré du rassemblement des représen-
tants des territoires français d’Afrique à 
Brazzaville en janvier de la même année. 
Dirigé alors par un « africaniste » en la 
personne de Robert Delavignette, l’éta-
blissement invita plusieurs ingénieurs à 
exposer bilans et recommandations17. 
Léon Coursin (1893-1951), qui était sorti 
dans les Ponts et Chaussées coloniaux 
en 1919 et avait dirigé le service des 

Travaux publics de Dakar, du Soudan, de 
Madagascar dans les années 1920, ouvrit 
le cycle des interventions. Il souligna 
que « l’esprit et les buts » de la coloni-
sation avaient changé18. Il avança que 
le « pacte colonial » avait vécu et que les 
fruits de la mobilisation des ressources 
étaient à répartir dans l’ensemble des 
colonies et de la métropole. À ses yeux, 
un renouvellement s’imposait quand 
« l’art de l’ingénieur est divisé et même 
subdivisé à l’infini »19. Il recommandait 
une étroite collaboration entre « le 
spécialiste européen qui connaît bien sa 
branche technique et l’ingénieur colonial 
qui connaît bien son terrain »20. Au plan 
de l’organisation technique, il préconisait 
la « centralisation de la conception » et 
la « décentralisation » de l’exécution. 
Les interventions successives évaluaient 
les caractères propres des travaux publics 
aux colonies selon les spécialités et sous 
différents aspects. Celle de Paul Dorche 
(1903-1951) était centrée sur la notion de 
rentabilité et les affectations de crédits 
de travaux en insistant sur l’entretien des 
ouvrages, trop souvent négligé car « évi-
demment peu spectaculaire »21. Par ailleurs, 
quand le pouvoir quasi discrétionnaire de la 
puissance tutélaire laissait une marge très 
réduite aux populations locales pour faire 
valoir leurs priorités, il était de la responsa-
bilité de l’ingénieur de discerner entre les 
différents intérêts en jeu, ceux de tel ou tel 
groupe économique, ceux de la métropole 
et ceux des territoires, et de ne pas s’abri-
ter derrière le caractère multifonctionnel 
des travaux. Quelques années plus tard, 
l’ingénieur Paul Bourrières souligna cette 
compétence par l’expression d’ingénieur-
arbitre, plaçant la négociation comme une 
modalité essentielle de gestion22. 

16 L’article s’intéresse aux ingénieurs des 
Ponts, ce qui ne peut bien sûr faire oublier 
l’action d’autres hauts fonctionnaires, tels que 
les administrateurs de la France d’Outre-mer. 
Signalons le recueil de témoignages, sous la 
direction de Jean Clauzel, La France d’outre-mer 
(1930-1960. témoignages d’administrateurs et 
de magistrats, Paris, Karthala, 2004, ainsi que 
les travaux de Choukri Hmed qui s’intéressent à 
une socio-histoire des pratiques d’encadrement 
de l’immigration, héritées en partie d’une 
« culture coloniale » : voir la thèse de C. Hmed, 
soutenue en 2006, Loger les étrangers « isolés 
en France. Socio-histoire d’une institution 
d’État : la Sonacotra (1956-2006). Une 
approche sociohistorique est également suivie 
par Françoise de Barros dans ses travaux sur de 
l’administration qui interrogent des catégories 
cognitives et sociales constituées durant la 
période coloniale, voir F. de Barros, « Les 
municipalités face aux Algériens », Genèses, 
n°53, 2003, pp. 69-92 
17 Des ingénieurs des Ponts et Chaussées issus 
du recrutement spécifique pour les colonies 
tels que P. Dorche, L. Coursin, E. Crouzet, ou 
non comme P. Ailleret et J.-P. Rigal ; d’autres 
profils comme Paul Darnault, ingénieur 
des Arts et Métiers, ou le normalien Henri 
Bouché, éminente figure de l’aéronautique 
qui représenta la France en 1944 à la réunion 
constitutive de l’Organisation de l’aviation civile 
internationale.
18 Conférence de L. Coursin, 10 janvier 1944, 
16 p. ronéotées, p. 4, Fonds de la Bibliothèque 
de l’ancien ministère des Colonies, Centre des 
archives nationales d’outre-mer, cote SOM 
e682/9. L. Coursin, affecté à la délégation pour 
l’aménagement du Cap Vert en 1945, fut nommé 
directeur des Travaux publics au ministère de la 
FOM en 1948.
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Formations,  
une modalité  
de transmission
Le développement des territoires 
d’outre-mer, inscrit dans la terminologie 
du FIDES, se déclinait en termes de tra-
vaux d’infrastructure et d’équipements, 
de « modernisation » de l’agriculture en 
particulier, ainsi que sur une « moderni-
sation » du travail. Avec la transformation 
d’un système de type mercantiliste 
pour passer à un projet d’intégration 
des territoires dans l’économie produc-
tive, la liberté du travail fut étendue aux 
Territoires d’outre-mer en 1946, en même 
temps que fut accordée la citoyenneté 
au « sujets » coloniaux, mettant fin en 
principe aux corvées, aux réquisitions et 
autres formes de travail obligatoire, sur 
lesquelles reposaient les grands travaux 
publics ou privés23. Dans ce contexte, 
l’organisation de la main-d’œuvre requer-
rait un programme de scolarisation et de 
formation professionnelle qui, au nom 
de l’Union française, devait s’aligner sur 
le système métropolitain. Jusqu’alors, 
le coût de l’enseignement était à la 
charge des ressources budgétaires des 
colonies et les écoles de quelque impor-
tance étaient pratiquement cantonnées 
au Sénégal.

« Il fallait rapidement en Afrique des 
cadres autochtones destinés à aider 
l’effort des quelque 30 000 Européens 
éparpillés sur un territoire grand comme 
l’Europe occidentale. Il fallait créer 
les premiers cadres de techniciens 
destinés au démarrage des industries 

locales24». En 1953, 23 % des crédits de 
la 1ère tranche du Plan pour les Territoires 
d’outre-mer avaient été destinés à l’ensei-
gnement technique. Pour le deuxième 
plan (1953-1957) les crédits demandés 
dans ce domaine furent revus à la baisse. 
« Enfin, nous avons voulu mettre un frein 
à un engouement un peu naïf en faveur 
de l’enseignement technique du type 
métropolitain. L’Afrique n’est pas encore 
un pays industriel (…) Ce serait discré-
diter l’enseignement technique que d’en 
faire des écoles de futurs chômeurs25». 

La plupart des ingénieurs des Ponts 
précisent que la « formation sur le tas » 
était rapide et qu’elle palliait les besoins 
en main-d’œuvre de chantiers. Par contre, 
l’encadrement technique intermédiaire 
leur faisait souvent défaut, tandis que le 
personnel administratif était largement 
africain. « On a commencé assez tard à 
s’intéresser à la formation des locaux. 
Quand je suis arrivé à la sortie de la 
guerre, il n’y avait pratiquement aucune 
formation sur le terrain. Il y avait seule-
ment une école de techniciens à Dakar 
pour l’ensemble de l’AOF » commente un 
ingénieur. 

Toutefois, il existait quelques points 
d’ancrage de formation technique 
comme les ateliers de Thiès du chemin 
de fer Dakar Niger ou l’école technique 
de Bamako créée à la veille de la Seconde 
Guerre mondiale, ce qui équivalait à un 
enseignement secondaire pour former des 
adjoints techniques des travaux publics, 
des mécaniciens et des géomètres. Sans 
qu’aucune généralisation ne soit fiable -ce 
qui était vrai dans un territoire ne l’était 
pas nécessairement dans un autre- s’était 

19 Ibidem, p.17
20 Ibid, p.18
21 P. Dorche, « Les travaux publics aux 
colonies, collaboration entre fonctionnaires 
d’autorité et techniciens », 8 janvier 1946, 
26 p. Au dire de nombreux ingénieurs, ce 
problème récurrent sera une raison majeure 
du dysfonctionnement des services lors du 
passage aux indépendances.
22 P. Bourrières, « Essai d’études économiques 
générale des voies de communication en pays 
neuf » Annales des Ponts et Chaussées, n°1, 
janvier-février 1950, pp. 48-83 : 49
23 La loi du 11 avril 1946, rapportée par le 
député Félix Houphouët-Boigny, supprima le 
travail forcé en stipulant la liberté du travail. 
Sur les différentes formes de réquisition de la 
main-d’oeuvre pour la mise en valeur coloniale, 
voir Babacar Fall, Le travail forcé en Afrique 
occidentale française, 1900-1946, Paris 
Karthala, 1993
24 Centre des Archives nationales d’outre-mer, 
Rapport de la Sous-commission des problèmes 
humains, 1er juin 1953, p.11 (document s.n., 
s.d.), Commission de modernisation des TOM, 
réunion du 17 juin1953, FM2TP/ c. 230.
25 Ibidem, p.16. Une approche comparative 
avec la politique britannique est hors du propos 
de cet article. On retiendra seulement, à titre 
indicatif, la loi du Colonial Development and 
Welfare de 1940 qui prévoyait également le 
financement métropolitain (acté en 1945) 
d’un « programme de développement » pour 
les territoires africains sous tutelle anglaise, 
accompagnant un vaste train de réformes, 
notamment pour l’éducation technique. Voir 
Nuffield Foundation, African Education. A Study 
of Educationnal Policy and Practice in British 
Tropical Africa, Oxford, Oxford University 
Press, 1953



114

n°12 automne 2013 l « pour mémoire »

mise en place une transmission technique 
par le biais de la formation de main-
d’œuvre et la promotion d’un encadrement 
africain technique dans laquelle ont été 
impliqués plusieurs ingénieurs des Ponts. 
Des stages de formation en métropole 
accompagnaient cette évolution avec des 
bourses d’études pour des qualifications 
d’ingénieur d’exécution26. Le processus ne 
prit une réelle ampleur qu’à partir de la loi-
cadre Defferre de 1956 pour devenir l’un 
des volets de la politique de coopération 
après 1960 sous l’appellation d’assistance 
technique. 

Selon que les colonies étaient principa-
lement de « peuplement », ou « d’exploi-
tation » comme en AOF et en AEF, leurs 
sociétés, leurs économies et leurs 
gestions par les gouvernements les admi-
nistrant différaient considérablement27. À 
la différence des territoires avec un colo-
nat important qui dressait un obstacle 
quasiment infranchissable aux carrières 
techniques des locaux, dans les territoires 
d’AOF, le personnel des Travaux publics 
comme les dessinateurs, les conducteurs 
d’engins et mécaniciens, les assistants 
géomètres ou les pilotes de port était 
souvent africain dans les années 1950. 

Dans les entretiens réalisés, les ingénieurs 
qui étaient à la direction de services consi-
dèrent que l’efficience des travaux tenait 
pour beaucoup à la qualité des divers 
modes de savoir-faire du personnel sur les 
chantiers. Par ailleurs, dans une période 
d’intensification des travaux, une « cou-
pure » du service des Travaux publics vis-à-
vis du « terrain » représentait une entrave. 
L’une des questions posées aux ingénieurs 
qui dirigeaient les services était donc la 

transmission tout au long de la chaîne des 
travaux. Le « maillon faible » tenait au trop 
petit nombre d’adjoints techniques, une 
catégorie dont les Africains étaient prati-
quement absents. Des ingénieurs attirent 
d’ailleurs l’attention sur le fait qu’il était 
sans doute plus difficile de former de 
bons adjoints techniques que des ingé-
nieurs, les premiers étant implicitement 
associés au contexte social et culturel 
local, les seconds dépendant plus direc-
tement d’une formation aux techniques 
françaises. Lors du passage aux indépen-
dances, l’ingénieur des Travaux publics de 
l’État, Yves Mouillot, spécialiste des ques-
tions de formation insistait encore sur la 
« priorité absolue » à donner à la formation 
des « cadres subalternes » sans laquelle 
le fonctionnement normal des services 
serait mis en péril28. Le mouvement de 
« rattrapage » engagé avec le déploiement 
des services des Travaux publics en 
Afrique ne pouvait certes pas combler un 
impensé de plusieurs décennies.

Un encadrement supérieur, susceptible 
d’exercer des fonctions de commande-
ment, posait d’autres questions. À l’évi-
dence, il s’agissait d’une prérogative 
des administrations métropolitaines. Il 
s’agissait en particulier de la distinction 
entre un cadre général, c’est-à-dire un 
personnel pouvant intervenir dans tout 
territoire et en métropole, et un cadre 
local relevant des administrations des 
territoires, ne pouvant opérer que dans 
un territoire. 

Le système français avait fait de l’École 
polytechnique le bastion permettant 
d’accéder au statut d’ingénieur d’État. Ce 
dernier s’était toutefois ouvert à partir 

26 Une étude reste encore à faire sur ce sujet.
27 Pour une discussion sur l’historiographie 
de l’histoire économique de l’Afrique 
subsaharienne dans une perspective 
comparative des anciennes colonies 
françaises et anglaises, voir Gareth Austin, 
« Développement économique et legs coloniaux 
en Afrique », Revue internationale de politique 
de développement, 2010 : 1, Dossier Afrique : 
50 ans d’indépendance, pp. 11-36
28 Voir Yves Mouillot, « Un problème capital 
pour l’Afrique et Madagascar. La formation 
des cadres techniques des travaux publics », 
Industrie et Travaux, novembre 1962, pp. 893-
899
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de 1921 aux élèves étrangers, profitant 
aux élèves originaires de l’Indochine, 
puis, au compte-goutte, à des élèves 
algériens, marocains et tunisiens29. Que 
ce fût dans l’ancienne Indochine, ou plus 
tard dans les pays de l’ancienne Afrique 
du Nord, le petit nombre de diplômés 
« indigènes » ne pouvait pas accéder 
aux postes d’encadrement auxquels 
ils auraient pu prétendre. Pourtant la 
question des élèves coloniaux, « sujets 
ou protégés français », avait été étudiée 
par le conseil de perfectionnement 
de l’ENPC. Le projet gouvernemental 
entendait ouvrir une voie, non en France 
mais Outre-mer, à une catégorie d’élèves 
n’entrant ni dans la catégorie française, ni 
dans une catégorie étrangère30. Charles 
Maitre-Devallon (1880-1958) qui avait 
débuté sa carrière en Algérie avant de 
rejoindre le Protectorat marocain défen-
dit alors le principe d’assimilation entre 
élèves « indigènes » et « français ». Mais 
on se trouvait face à l’incongruité d’une 
catégorie « d’élèves bis » ne pouvant 
prétendre entrer dans le corps des Ponts 
et Chaussées métropolitain nonobstant 
la moyenne obtenue. La question fut 
reprise au début de l’année 193631. Il 
fut admis que les élèves indigènes pour-
raient être nommés ingénieurs principaux 
dans le cadre général des Travaux publics 
des colonies. Ces réformes avaient une 
portée pour l’Indochine, mais guère pour 
l’Afrique. Il reste que l’administration 
des Travaux publics cherchait à faire 
évoluer l’ordre des choses. 

Après 1945, une double stratégie se des-
sina avec la création d’enseignements 
« sur place » ainsi qu’avec des écoles d’in-
génieurs françaises privées ou publiques. 

Ainsi le directeur des Travaux publics du 
Dahomey disposait de deux ingénieurs 
africains dans son service en 1953-1956, 
qui étaient diplômés de l’École spéciale 
des travaux publics. Toutefois, ce cas rele-
vait davantage de l’exception que d’une 
situation courante. Entre 1956 et 1963, une 
cinquantaine d’élèves africains obtinrent 
un diplôme de ce même établissement 
parisien. Ce fil, bien mince et discontinu, 
devint un enjeu de premier plan en 1960 
pour les nouveaux États. L’ingénieur Jean 
Mouy (1912-2004) de la filière des Ponts 
d’Outre-mer revint en 1968 sur la très 
grande faiblesse d’un enseignement 
secondaire, base essentielle à ses yeux 
pour asseoir des formations supérieures 
d’ingénieurs en Afrique32. Directeur de 
l’École nationale des Travaux publics de 
Côte d’Ivoire, il donnait pour vocation à 
l’établissement « d’être le lien entre les 
professionnels préoccupés de rendement, 
et peu soucieux de prendre le temps 
nécessaire pour des études de longue 
haleine, ou pour se tenir au courant des 
apports nouveaux de la technique, ou 
même pour dépouiller des comptes ren-
dus de recherches » pour répondre « aux 
réalités et besoins du pays33 ». La priorité 
était donnée à la formation d’ingénieurs 
d’exécution. 

Une brève 
expérience 
professionnelle ?
Dans les entretiens, ces ingénieurs 
déclarent en premier lieu leur identité 
d’ingénieur « X-Ponts » et mettent 
d’emblée à distance leur parcours dans 

29 Voir Anousheh Kavar, « Les Polytechniciens 
étrangers et les mouvements nationaux », in 
Bruno Belhoste et al., La France des X. Deux 
siècles d’histoire, Éd. Economica, 1995, pp 119-
129
30 Suite au décret du 24 août 1935 concernant 
les conditions d’admission à l’École 
polytechnique des élèves « indigènes ».
31 Archives de l’École nationale des Ponts 
et Chaussées, procès verbal de la séance du 
28 mai 1936 du Conseil d’administration et de 
perfectionnement de l’École, registre n°12 des 
procès verbaux.
32 Jean Mouy, « La formation des ingénieurs 
en Afrique », Bulletin du PCM, n°10, 1968, 
pp.69-75
33 Idem, p.74
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les anciennes colonies en le présentant 
comme une mission parmi d’autres qui, 
pour avoir été certes riche d’expériences, 
ne peut ressortir d’une quelconque voca-
tion professionnelle. Un simple passage, 
dû aux seules contingences du classement 
de sortie, qui n’aurait d’autres carac-
tères que le grand large et un certain 
exotisme34 ? 

À première vue, l’exercice professionnel 
Outre-mer ne conférait pas une position 
valorisante, non seulement en raison 
des conditions de recrutement, mais 
peut-être surtout, parce que ce service 
impliquait un certain décentrement. 
Servir au loin pouvait signifier un 
écart professionnel. Les territoires 
d’outre-mer se trouvaient enchâssés 
négativement dans le jeu de différences 
symboliques propre à l’hégémonie impé-
riale que n’effaçait pas la construction 
de l’Union française. « Les ingénieurs 
métropolitains ne connaissaient pas 
l’Afrique et considéraient que c’était 
secondaire » évoque un témoin à pro-
pos de son départ en 1948.

Commencer sa carrière avec des soldes 
supérieures aux émoluments en métro-
pole, à grade égal, se cumulant à divers 
suppléments et avantages, n’était pas 
sans intérêt pour de jeunes hommes. 
Corrélativement, l’avancement dans les 
Travaux publics de la FOM était plus 
rapide qu’en France et les ingénieurs 
obtenaient rapidement la responsabilité 
d’importants services, alors qu’il fallait 
être ingénieur en chef avec une bonne 
quinzaine d’années de service pour avoir 
l’équivalent en métropole. En effet, le 
service en Outre-mer, qui se fraction-

nait en séjours successifs de deux ans, 
entrecoupés d’un congé de plusieurs 
mois, garantissait une forte mobilité à la 
fois entre les services et les territoires. 
Ils étaient amenés, à un moment ou un 
autre, à assurer l’intérim d’un ingénieur 
ayant pris son congé statutaire, ce qui 
pouvait offrir un poste de sous-directeur 
de service. L’un d’eux explique cette forte 
rotation : « On faisait des séjours de deux 
ans, séparés par des congés de six mois. 
(…) On ne laissait pas vacants les postes 
pendant six mois et il fallait donc nommer 
quelqu’un d’autre et c’est ce qui explique 
qu’il y avait une certaine rotation. Les 
gens changeaient de poste tous les deux 
ans et il était rare qu’ils reviennent là où 
ils avaient déjà été affectés35 ». 

Rappelons que ceux qui étaient entrés 
dans la « botte coloniale » des Ponts et 
Chaussées n’apparaissaient aucunement 
sous un statut particulier dans leurs corps 
et qu’ils ne recevaient pas de formation 
initiale à leur future affectation Outre-mer. 
La compétence proprement dite s’acquer-
rait « sur le tas », par le biais des pairs, 
avec un côté « très pratique, très factuel», 
et par celui des collaborateurs du service 
d’affectation. La relation entre « l’ancien » 
ingénieur, qui connaissait les conditions 
de travail, et le « nouveau » débarquant de 
France permettait d’assurer le relais avec 
celui qui découvrait à la fois l’exercice 
professionnel et la « situation coloniale », 
selon l’expression de Georges Balandier36. 
À l’arrivée dans le service, ce sont aussi 
les collaborateurs, soient les cadres 
locaux, qui transmettaient, de « bas en 
haut », ce qu’il fallait savoir, qui « met-
taient au courant », qui « racontaient des 
tas d’histoires ». 

34 Voir Jean-Charles Fredenucci, « La brousse 
coloniale ou l’anti-bureau », Revue française 
d’administration publique, n°108, 2003, 
pp. 603-615, et le rapport de recherches, 
cosigné avec Viviane Claude, Expériences 
professionnelles et effets de génération en 
villes nouvelles (1965-2002)
35 Selon les propos des ingénieurs des Ponts 
qui ont été interviewés dans le cadre de l’étude 
et qui ont exercé en AOF dans la première 
moitié des années cinquante. Idem pour les 
citations infra.
36 Voir G. Balandier, « La situation coloniale : 
approche théorique », Cahiers internationaux 
de Sociologie, vol. XI, 1951, pp. 44-79 
Rappelons que Georges Balandier, ethnologue 
de formation, mena ses premières recherches 
pour l’ORSTOM en AOF et en AEF, de 1946 à 
1951. Voir l’analyse proposée par Jean Copans, 
« La situation coloniale de Georges Balandier : 
notion conjoncturelle ou modèle sociologique 
et historique ? », Cahiers internationaux de 
sociologie, n°110, 2001, pp.31-52
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On peut distinguer deux dimensions de 
compétence : les savoirs théoriques ou 
scientifiques, reconnus et hiérarchisés 
par diplôme, et les savoirs pragmatiques 
de l’action, le plus souvent tacites, 
construits dans l’exercice de la profes-
sion. C’est au deuxième registre, en 
grande partie, que tiendrait un ensemble 
cohérent de savoir-faire et de représenta-
tions propres à ces ingénieurs des Ponts. 
Les connaissances théoriques ainsi que 
les valeurs et les normes associées, 
régulées par les établissements de forma-
tion, constituent le bagage commun des 
X-Ponts avant l’entrée dans la carrière 
et configurent la communication entre 
l’ensemble des ingénieurs : ce sont les 
« camarades » vers lesquels on peut se 
tourner au cours de la vie professionnelle. 
Par contre, les savoir-faire et les connais-
sances tant techniques, qu’économiques 

et managériales mobilisés dans l’exercice 
Outre-mer délimitent un cercle plus 
restreint, tissé par des relations plus 
étroites. Or, ce sont ces dispositions qui 
font l’efficacité de l’action. Mais elles 
ne se transmettent pas explicitement. 
Élaborées dans la situation profession-
nelle qui s’est inscrite dans un ensemble 
provisoirement stabilisé de relations liées 
à la configuration des techniques Outre-
mer, elles se sont transmises tacitement 
tout en étant au centre de la cohésion 
d’un groupe professionnel et de la conni-
vence de ses membres. Si les ingénieurs 
que nous avons rencontrés évoquent 
volontiers une expertise ou un champ 
d’intervention spécifiques à propos de 
leur action Outre-mer, c’est hors de cette 
configuration et à la lumière de la suite de 
leur carrière, en faisant principalement 
référence à leur statut d’ingénieur des 
Ponts, au même titre que l’ensemble de 
leurs collègues. 

La configuration Outre-mer d’un collectif 
professionnel semble tenir à quelques 
facteurs identifiables. La diversité des 
attributions en quelques années est liée 
à la forte mobilité entre services et terri-
toires : « j’ai fait beaucoup de postes en 
restant peu de temps ». Le degré d’inter-
dépendance organisationnelle Outre-
mer laissait une assez grande autonomie 
à l’ingénieur des Ponts. Toutefois, les 
échanges et les collaborations entre 
services territoriaux, à l’échelle fédé-
rale, contribuaient à lui donner une 
vision globale, voire panoptique, des 
travaux Outre-mer, et des informations 
détaillées sur les contextes de réalisa-
tion. Il s’impliquait dans les « travaux 
neufs » qui lui étaient confiés, ceux qui 

Pont sur le fleuve Niger. 
Roger Fauck ©IRD 
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étaient financés par le FIDES, « mis en 
musique par Dakar » et qui devaient être 
« approuvés par le ministère de la FOM ». 
Il était amené à opérer rapidement dans 
une chaîne hiérarchique différente de la 
situation de son collègue métropolitain, 
plus dilatée en quelque sorte, car elle 
se situait à l’échelle de l’Union fran-
çaise, ouvrant sur d’autres marges de 
manœuvre et de décision. Alors que les 
Travaux publics travaillaient beaucoup 
en régie, avec par conséquent l’emploi 
d’une main-d’œuvre importante, après 
la guerre, les travaux furent davantage 
confiés à des entreprises, la distribution 
d’eau ou d’électricité était mise en 
concession. Pour les études techniques 
approfondies, nécessaires pour des 
réalisations d’envergure, portuaires, 
hydrauliques, etc., il était fait le plus 
souvent appel à des bureaux d’études 
métropolitains. L’ingénieur se dessinait 
ainsi pleinement comme organisateur. Il 
montait des services qui constituaient 
une trame plus serrée des territoires. Il 
« s’occupait d’opérations considérables » 
impliquant la gestion de budgets non 
moins considérables avec un champ 
de responsabilités ouvert à tout ce qui 
se construisait, quels que soient les 
services généraux, l’Éducation, la Justice, 
l’Agriculture, etc. Il apparaît également 
engagé dans l’innovation et aussi dans 
la formation de ses subordonnés, tout 
en privilégiant sa compétence de ges-
tionnaire dans un environnement qui se 
donnait à voir comme une multiplicité 
de carrefours où il croisait de nombreux 
réseaux d’acteurs « locaux » et « natio-
naux » mettant en jeu des configurations 
professionnelles, économiques, tech-
niques et certainement culturelles37. Il 

y eut évidemment une grande diversité 
d’attitudes individuelles et tout ne s’est 
pas joué dans la stricte sphère de l’acti-
vité professionnelle. 

Mobilité,  
assistance technique 
et recherche
La mise en application de la loi-cadre 
du 23 juin 1956 marqua, comme l’avaient 
fait les crédits du FIDES, un moment 
décisif pour l’organisation des services 
Outre-mer et leurs ingénieurs. Elle se 
traduisit par un ensemble de mesures 
de déconcentration corrélatives à 
l’autonomie des différents territoires 
qui optèrent rapidement pour l’indé-
pendance, tandis que les ensembles 
de l’AOF et de l’AEF furent dissous. 
Les ingénieurs des Ponts et Chaussées 
débattaient alors de l’opportunité 
qu’il y aurait à : « pousser jusqu’à sa 
conclusion l’esprit de la loi-cadre : rem-
placer dans les services techniques le 
système de l’administration directe par 
un système de coopération technique 
qui serait voisin pour les territoires de 
l’Union française, les territoires asso-
ciés, les territoires sous mandat et les 
pays totalement indépendants38 ». Les 
démarches se multiplièrent pour obtenir 
la création d’un organisme spécialisé 
qui faciliterait une réorientation des 
carrières et pourrait regrouper des 
ingénieurs d’Outre-mer et de métropole. 
Cette orientation était activement soute-
nue par le ministre des Travaux publics, 
Robert Buron, qui disait à propos des 

37 Je me permets de renvoyer ici à l’article 
« Research and Construction in the Late 
Colonial Setting ; Institutions, Technology 
and Development Programs in French Africa, 
1948-1958 », in R. Carvais, A. Guillerme, V. 
Nègre, J. Sakarovitch (ed.) Nuts and Bolts of 
Construction History, vol.2, Paris, Éd. Picard, 
2012, pp. 313-321
38 Bulletin du P.C.M., 1956, n°10, p.26
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ingénieurs de la filière : « qu’ayant fait 
de l’assistance technique sans le savoir, 
ils sont sans doute tout désignés pour 
étendre encore notre action dans ce 
domaine, sans que soit perdue leur 
expérience39 ». 

Pourtant, le projet d’un nouveau cadre 
se substituant à celui de la France  
d’outre-mer ne vit pas le jour, tandis 
que nombre d’ingénieurs rejoignaient 
le ministère des Travaux publics, dont 
la direction de l’inspection générale des 
Travaux publics de la FOM. Le Conseil 
général des Ponts et Chaussées maintint, 
à défaut d’un « cadre », le projet d’une 
organisation adaptée à la nouvelle 
situation, en prise sur une sphère opéra-
tionnelle recouvrant celle de l’ancienne 
Union française et s’élargissant au 
« Tiers-Monde » qui émergeait. 
En 1960, furent créés au ministère le 
Service de la Coopération technique (SCT) 
et le Service des Affaires économiques et 
internationales (SAEI). Un arrêté confirma 
le transfert de l’Inspection générale des 
Travaux publics de l’ancienne FOM au 
premier de ces services40. 

C’est ainsi qu’en la personne de Robert 
Bonnal, le Service de la Coopération 
technique se constitua en héritier d’une 
tradition d’expertise Outre-mer tout en 
formant un nouvel appui pour l’expor-
tation du génie civil41. Ses conceptions 
étaient proches de celles défendues 
dans le « rapport Jeanneney » de 1963, 
notamment le principe d’un « intérêt 
général et lointain » à l’encontre d’op-
tions instrumentales à courte vue. De 
même, « l’assistance » se situait au 
delà du simple transfert de techniques 

rodées dans les pays industriels et se 
devait d’orienter ses activités en direc-
tion des besoins spécifiques des « pays 
en développement ». La transition entre 
l’ancienne formule « outre-mer » et celle 
de la coopération intervint dans un envi-
ronnement politique précipité. Robert 
Buron invita les ingénieurs à dissocier 
une action sociotechnique et scienti-
fique sur le long terme des vicissitudes 
des conjonctures politiques42.

Ce moment, qui vit s’affirmer la notion 
d’assistance technique, fut aussi celui 
du réexamen du rôle de la recherche 
pour l’administration technique. Les 
deux phénomènes étaient de fait conco-
mitants et étroitement associés. La pers-
pective devenait celle d’une compétition 
intensifiée pour de grands chantiers 
internationaux et des ouvrages d’excep-
tion. On faisait valoir que, malgré des 
avancées fondamentales, notamment 
en chimie et en rhéologie ainsi qu’en 
statistique des essais, il n’avait pas été 
mené de réflexion fondamentale sur les 
nouvelles fonctions de la recherche pour 
le corps des Ponts et Chaussées. On 
pouvait redouter le risque d’une mar-
ginalisation scientifique et technique43. 
Une journée d’études fut consacrée à la 
« fonction largement exportatrice » du 
génie civil et à « l’atout considérable » que 
représentait l’expérience Outre-mer des 
ingénieurs des Ponts qui avaient ouvert 
de nouveaux domaines de compétences, 
dont la gestion des ressources hydrau-
liques44. Les gains de productivité liés 
aux activités de recherche étaient jugés 
indissociables d’une assistance efficace. 
On proposa alors de regrouper plusieurs 
organismes : les services régionaux des 

39 Bulletin du P.C.M., 1959, n°5, p.2. Rappelons 
que Robert Buron (1910-1973) eut plusieurs 
portefeuilles, dont celui de la France d’outre-
mer en 1954-1955, et celui des Travaux publics, 
des Transports et du Tourisme en 1958, et qu’il 
fut l’un des négociateurs des accords d’Évian en 
mars 1962.
40 Décret du 12 août 1960, et arrêté du 21 
novembre 1960.
41 Robert Bonnal, le doyen des ingénieurs 
des Ponts Outre-mer qui nous ont accordé 
des entretiens, commença sa carrière au port 
de Dakar en 1942. Il fut directeur des Travaux 
publics de la Guinée (1947-1952), adjoint au 
directeur des Travaux publics de l’AOF (1952-
1955) et inspecteur général des Travaux publics 
de la FOM en 1956 avant de prendre la direction 
du service de la Coopération technique au 
ministère des Travaux publics.
42 Bulletin du P.C.M., 1962, n°6, pp. 22-25
43 Pour exemple de ces débats, voir le Bulletin 
du P.C.M., 1960, n°3, pp.6-9
44 Bulletin du P.C.M., 1960, n°11, pp.25-26



120

n°12 automne 2013 l « pour mémoire »

Ponts et Chaussées, le Service central 
des études techniques, le Service tech-
nique des bases aériennes et le Bureau 
central d’études pour les Équipements 
outre-mer (BCEOM) qui avaient déve-
loppé une expertise étroitement liée 
aux anciens territoires de la FOM depuis 
194945. Au Conseil général des Ponts 
et Chaussées, la gestion de l’héritage 
de la FOM figurait au premier rang des 
préoccupations d’ordre stratégique : « Il 
est indispensable d’intensifier l’action 
d’assistance et de coopération tech-
nique pour maintenir notre présence à 
l’étranger, spécialement dans les pays 
d’expression française46 ».

Quoique le projet de regroupement 
dans un centre de recherche national 
n’ait pas été réalisé, ces propositions 
ne demeurèrent pas lettre morte. Un 
net accroissement des moyens attribués 
à la recherche accompagna l’essor de 
l’assistance technique et contribua à 
l’attractivité de « l’expatriation » pour les 
ingénieurs sortant de l’ENPC47. 

Les X-Ponts outre-mer ont représenté 
la pointe d’un plus vaste ensemble 
sociotechnique qui a transmis à l’assis-
tance et à la coopération des réseaux 
et des compétences dans un processus 
historique qui reste encore largement à 
déchiffrer. Cette transmission n’apparaît 
pas comme codifiée. Elle s’est tissée 
avec des compétences ressortant de la 
capacité d’innovations sociotechniques 
et de coopération avec des tâches 
réparties entre un grand nombre de 
personnes agissant avec des objectifs 
communs. Cette partie du corps des 
Ponts et Chaussées, sans réelle autono-
mie, ni doctrine qui lui soit propre, n’a 
eu qu’une faible visibilité au regard de 
ses actions, ce qui explique sans doute 
que sa contribution à « l’ingénierie » de 
l’administration des Travaux publics, en 
particulier à ses évolutions en matière de 
recherche et développement, est demeu-
rée inaperçue par les études consacrées 
à ce sujet.

45 Voir 60 ans au service du développement, 
Histoire de BCEOM, Paris, édition 3A, 2009
46 Idem.
47 Au début des années 1960, ce sont 820 
ingénieurs et adjoints techniques des Ponts 
et Chaussées et des Travaux publics (corps 
autonomes compris) qui sont en service au titre 
de la coopération technique. Voir R. Bonnal, 
« Coopération technique et travaux publics », 
Bulletin du P.C.M, n° 12, 1964, pp. 38-42, et n°1, 
1965, pp. 23-26




